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Madame Joëlle TURCAT 
Présidente SIVU TXAKURRAK 
Mairie 
2 rue Amédée Dufourg 
64600 ANGLET 

Anglet, le 11 mai 2022 

A l'attention de mesdames et messieurs les maires du SIVU TXAKURRAK 

Depuis 2019, l'augmentation naturelle par la démographie nous permettait de conserver un taux annuel 
par habitant à 1.60 €. 

Aujourd'hui, avec la hausse de l'inflation et la flambée des prix dans tous les domaines, sans un rajout 
de 3 % pour 2022, c'est-à-dire un taux à 1.65 €, dès le mois de novembre, nous ne pourrons plus faire 
face aux frais obligatoires d'un simple fonctionnement. 

Nous avons immédiatement réagi, en : 

augmentant nos tarifs, 
nous séparant le I'" janvier 2022 d'une salariée en COD, 
multipliant nos manifestations internes et externes, nos parrainages félins et canins, 
intensifiant nos appels aux dons, nos recherches de partenaires et de mécènes, 
ouvrant des cagnottes sur les réseaux sociaux afin d'être aidés sur des soins vétérinaires 
onéreux, 

Mais avec: (liste non exhaustive) 

Une inflation de 4.8 % en avril, annoncée à plus de 5 % en juin, 
Une hausse du SMIC de 5.9 % en 1 an (mai 2021 à mai 2022) 
Une hausse importante du carburant depuis plusieurs mois (nos 2 voitures circulent tous les 
jours sur un ressort géographique important), 
Une flambée des prix des céréales depuis janvier (croquettes : hausse de 3 %, pour info = 11 
tonnes achetées en 2021, budget 19 769 €) 
Une hausse de 2% sur les taxes de l'électricité {1.93 % HT en 2021, 4 % HT en février 2022, et 
nous ne récupérons pas la TVA,) 
Une hausse substantielle des frais vétérinaires. Aucune échappatoire, ils sont obligatoires, 
identifications, vaccinations, test FIV, stérilisations, 
Plusieurs salariés COVID positifs depuis janvier contaminés par leurs enfants (école et crèche) 
entraînant un surplus d'heures supplémentaires inhabituelles. 

Depuis 2 ans, sans percevoir le moindre euro, nous avons accueilli de nombreux chiens et chats, toutes 
communes confondues, arrivés par le tribunal, par vos assistantes sociales, la police, la gendarmerie, 
seul le CCASS de Bayonne nous accorde quelques subsides quand la personne est inscrite dans leur 
registre. Sinon aucune recette seulement de lourdes dépenses. 

Dans le cadre du social, nous agissons quotidiennement pour vos villes sans faire état de l'aide que nous 
vous apportons, c'est peut-être un tort. Cela peut vous paraître surprenant mais notre priorité cardinale 
est de régler les problèmes de vos administrés en récupérant leurs animaux. Nous pourrions vous citer 



tant de situations désastreuses que nous résolvons grâce à nos structures. Nous vous apportons des 
prestations importantes, mais qui sont à notre grand regret, trop mal reconnues ou peu appréciées 
simplement parce que beaucoup pensent que nous ne nous occupons QUE d'animaux. 

J'ai conscience que notre demande représente un effort supplémentaire mais comme vous tous, nous 
subissons l'inflation. 

Cette augmentation de 3% du montant de la contribution -qui passerait ainsi de 1,60 € à 1,65 €- fera 
l'objet d'une délibération qui sera présentée lors du prochain conseil syndical qui aura lieu le jeudi 16 
juin 2022. (simulation par ville ci-dessous). J'espère qu'elle recueillera un vote favorable afin de 
pérenniser l'avenir de notre structure. 

Je reste disponible pour toute demande de précision, je vous prie de croire, mesdames et messieurs les 
maires, à l'assurance de mes salutations les plus respectueuses. 

JoëlleTURCAT 

POP MT MT BUDGET 
COMMUNES DGF CONT BUDGET 2022 CONT 2022 AVEC ECART 

2021 1,65 

1 ANGLET 44746 1,60 € 71 593,60 € 1,65 73 830,90 € 2 237,30 € 

2 BASSUSSARRY 3415 1,60 € 5 464,00 € 1,65 5 634,75 € 170,75 € 

3 BAYONNE 53984 1,60 € 86 374,40 € 1,65 89 073,60 € 2 699,20 € 

4 BIARRITZ 36991 1,60 € 59 185,60 € 1,65 61 035,15 € 1 849,55 € 

5 BIDART 8590 1,60 € 13744,00€ 1,65 14 173,50 € 429,50 € 

6 BOUCAU 8788 1,60 € 14 060,80 € 1,65 14 500,20 € 439,40 € 

7 CAMBO LES BAINS 7589 1,60 € 12 142,40 € 1,65 12 521,85 € 379,45 € 

8 GUICHE 1065 1,60 € 1 704,00 € 1,65 1 757,25 € 53,25 € 

9 HASPARREN 7594 1,60 € 12 150,40 € 1,65 12 530,10 € 379,70 € 

10 ISPOURE 704 1,60 € 1 126,40 € 1,65 1 161,60 € 35,20 € 

11 ITXASSOU 2425 1,60 € 3 880,00 € 1,65 4 001,25 € 121,25€ 

12 LAHONCE 2555 1,60 € 4 088,00 € 1,65 4 215,75 € 127,75 € 

13 LARRESSORE 2190 1,60 € 3 504,00 € 1,65 3 613,50 € 109,50 € 

14 LOUHOSSOA 910 1,60 € 1 456,00 € 1,65 1 501,50 € 45,50 € 

15 MOUGUERRE 5447 1,60 € 8 715,20 € 1,65 8 987,55 € 272,35 € 

16 ST PALAIS 1969 1,60 € 3 150,40 € 1,65 3 248,85 € 98,45 € 

17 ST PIERRE D'IRUBE 5315 1,60 € 8 504,00 € 1,65 8 769,75 € 265,75 € 

18 URCUIT 2742 1,60 € 4 387,20 € 1,65 4 524,30 € 137,10 € 

19 URT 2435 1,60 € 3 896,00 € 1,65 4 017,75 € 121,75 € 

20 USTARITZ 7216 1,60 € 11 545,60 € 1,65 11 906,40 € 360,80 € 

21 VILLEFRANQUE 2862 1,60 € 4 579,20 € 1,65 4 722,30 € 143,10 € 

TOTAL 209 532 1,60 € 335 251,20 € 345 727,80 € 10 476,60 € 

+ 10 476,60€ 


